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Président: RABIOU ADAMoU 
Juges Consulaires: 

RG 

88 
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031 

109 

COMPTE RENDU D'AUDIENCE DE CONCILIATION ET CONTENTIEUSE DU 25/02/2026 

Greffière: MME MoUSTAPHA RAMATA RIBA 
DEMANDEUR(S) 

REPBLIQUE DU NIGER 

RIBUNAL DE COMMERCE DE NAMEY 
COUKR D'APPEL DE NIAMEY 

SAHABI YAGI 
OUMARoU MAGAGI 

www.tribunalcommerceniamey.ne 

KANTE HASSA KEFFING 

LA SOCIETE N.H.H SARL 

SIEUR ALIO ABOUBACAR 

MOHAMED OMAR ALI ELH 
MOHAMED 

CONCILIATION 

AFFAIRES 

DEFENDEUR(S) 

HIMA B0UBACAR DIT STYLE 
FEROCE 

ECOBANK NIGER SA 

ME MOCTAR SAIDOU DJIBA 

REPUB 

BOUBACARALI 
Le Gffier en 

Tribunal de Commerce de Niamey--Greffe 

RÉSULTATS 

Radie la procédure du rôle. 

-Constate l'échec de la conciliation ; 
-Renvoie les parties et la cause 
devant le juge de la mise en état 
ILLA MOUMOUNI. 

Radie la procédure du rle. 

-Constate l'échec de la conciliation ; 
-Renvoie les parties et la cause 
devant le juge de la mise en état 
ILLA MOUMOUNI. 
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REPUBLIQUE DU NIGER 

www.tribunalcommerceniamey.ne 

COUR D'APPEL DE NIAMEY 
TEBUNAL DE COMMERCE DE NLAMEY 

BUREAU NIGERIEN DU DROIT 
D'AUTEUR BNDA 

MOHAMED OMAR ELH MOHAMED 

MONSIEUR NADJIM BILAL 

SIEUR CHAIGAZE ARANIBO 

SALEY SEYNI IBRAHIM 

LA SOCIETE NOURI TRANSPORT 
SARLU 

LA RADIO TELEVISION 
DOUNIA (RTV DOUNIA) 

ABOUBACAR ALI 

ADAMOU HAROUNA 
DAOUDA 

ALHOUSSEINI AMADOU 
GARBA 

BOUBACAR ISSA 

CONTENTIEUX 
AFFAIRES DU JOUR 

SOCIETE ADIFOR MINES SARL 

Le 
Gyeffier) Che! 

Tribunal de Commerce de Niamey-Greffe OMMEROE DE N 

Radie la procédure du rồle. 

-Constate l'échec de la conciliation; 
-Renvoie les parties et la cause 
devant le juge de la mise en état 
ILLA MOUMOUNI. 
-Constate l'échec de la conciliation; 
-Renvoie les parties et la cause 
devant le juge de la mise en état 
ILLA MOUMOUNI. 
-Constate l'échec de la conciliation; 
-Renvoie les parties et la cause 
devant le juge de la mise en état 
ILLA MOUMOUNI. 
-Constate 'échec de la conciliation ; 
-Renvoie les parties et la cause 
devant le juge de la mise en état 
ILLA MOUMOUNI. 

Renvoie à la mise en état devant le 
juge ILLA MOUMOUNI 
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537 
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188 
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349 

REPUBLIQUE DU NIGER 
COUR D'APPEL DE VLAMEY 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE NLAMEY 

IBRAHIM LABO 

www.tribunalcommerceniamey.ne 

HASSANE NIANDOU HASSANE 

BOUBACAR HAROUNA 

MAHAMANE SALISSOU CHAIBOU 
ET AUTRES 

-SOUMANA ISSAKA 

-MOUMOUNI HAROUNA 

SOCIETE AFRICAINE DE 
FABRICATION DE PASTIQUE 

(SAFPLAST) 

SONUCI SA 

SOCIETE DANGARA ET FILS 

SOUMANA BOUBACAR 

SOCIETE SUNTOTAL NIGER SA 

SONUCI SA 

SOCIETE CORIS BAN 
INTERNATIONAL SA 

SOCIETE NIGER LAIT SA 

AFFAIRES EN DELIBÉRÉ 

PUBLI0 

BSIČ NIGER 

Tribunal de Commerce de NiameyGrefté.Jr 

Délibéré au 25/03/2026. 

Délibéré au 25/03/2026. 

Délibéré au 25/03/2026. 

Délibéré au 18/03/2026. 

Délibéré au 18/03/2026. 

Délibéré au 18/03/2026. 

Statuant publiquement, 
contradictoirement en matière 
commerciale et en premier ressort; 
-Reçoit la demande de sursis à 
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RrPUoLIQUE 

2 

REPUUBLIQUE DU NIGER 

www.tribunalcommerceniamey.ne 

COUR D'APPEL DE NAMEY 
TRIBUNAL DE CMMERCE DE NIAMEY 

COMPAGNIE ROYAL AIR MAROC SAMNA SOUMANA DAOUDA 

Tribunal de Commerce de Niamey 

re ffier 
MAVE 

statuer du conseil de la BSIC NIGER 

comme régulière en la forme; 
-Sursoità statuer jusqu'à 
lintervention d'une décision 
définitive au pénal; 
-Réserve les dépens. 
Avise les parties de leur droit de 
faire appel du présent jugenment 
dans le délai de huit (8) jours de 
son prononcé devant la chambre 
commerciale spécialisée de la Cour 
d'Appel de Niamey par déclaration 
écrite ou verbale au greffe du 
Tribunal de céans ou par exploit 
d'huissier. 
Statuant publiquement, 
contradictoirement en matière 
commerciale et en premier ressort; 
-Reçoit l'exception de caution 
judicatium solvi soulevée par le 
défendeur; 
-Dit que la demanderesse de 
nationalité étrangère est tenue au 
paiement de ladite caution; 
-Fixe cette caution à un million 
(1.000.000) FCFA ; 
-Dit qu'une nouvelle date de 
plaidoierie sera fixée dès qu'il est 
fait constat du dépôt de ladite 
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REpUDCIOUE 

v.tribunalcommerceniamey.ne www. 

REPUBLIQUE DU NIGER 
COUR DAPPEL DE NLAMEY 

FRIBUNAL DE COMMERCE DE NAMEY 

Tribunal de Commerce de Niamey Greffe -. 

caution au greffe du Tribunal de 
céans ; 
-Réserve les dépens. 
Avise les parties de leur droit de 
faire appel du présent jugement 
dans le délai de huit (8) jours de 
son prononcé devant la chambre 
commerciale spécialisée de la Cour 
d'Appel de Niamey par déclaration 
écrite ou verbale au greffe du 
Tribunal de céans ou par exploit 
d'huissier. 

Arrêté le présent rôle à 18 dossiers 
Fait à Niamey, le 25 Février 2026 

Le Greffier en Chef 

Geffier en chef 
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